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SOGETI 
 

Société par Actions Simplifiée au capital de 260.534.380 € 
Siège Social : 11 rue de Tilsitt – 75017 Paris 

434 325 973 R.C.S. Paris 
 
  
 

DECISIONS  
DE L’ASSOCIE UNIQUE  

EN DATE DU 28 AVRIL 2023 
 
 

 
La société Capgemini SE, Société Européenne au capital de 1 388 656 904 euros, 
située 11 rue de Tilsitt 75017 Paris, immatriculée au R.C.S. de PARIS sous le numéro 
330 703 844,  
 
Représentée par son Directeur Général, Monsieur Aïman EZZAT (l’« Associé 
Unique »),  
 
Agissant en qualité d’Associé Unique de la société Sogeti (ci-après la « Société »),  
 
A pris les décisions ci-après. 
 
Les points soumis à l’Associé Unique sont les suivants :  
 

- Rapport de gestion du Président, 
- Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes de l'exercice clos le 31 

décembre 2022, 
- Approbation des comptes et opérations de l'exercice clos le 31 décembre 2022, 
- Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2022, 
- Conventions visées à l'article L. 227-10 du Code de Commerce, 
- Mandat du Président de la Société,  
- Mandat du Commissaire aux comptes titulaire, 
- Pouvoirs en vue des formalités. 

 

Préalablement aux décisions qui vont suivre, il a été mis à la disposition de l’Associé 
Unique : 
 

- Les statuts de la Société, 
- L’inventaire et les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2022, 

comprenant le bilan, le compte de résultat et l’annexe desdits comptes, 
- Le rapport de gestion sur les opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2022, 
- Le rapport du Commissaire aux comptes,  
- Le projet des décisions de l’Associé Unique soumis à son approbation. 
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PREMIERE DECISION 
 
L’Associé Unique, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Président et 
du rapport du Commissaire aux Comptes, approuve les comptes annuels de l’exercice 
clos le 31 décembre 2022 tels qu’ils ont été présentés, ainsi que les opérations 
traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 
 
En conséquence, l’Associé Unique donne quitus de sa gestion au Président. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 223 quater du Code général des impôts, 
l’Associé Unique constate l’absence de dépenses et charges visées à l’article 39-4 dudit 
Code.  

 
 

DEUXIEME DECISION 
 
L’Associé Unique décide d’affecter le résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 
de la manière suivante : 
 

Résultat net de l’exercice  89 184 190,25 euros 

Report à nouveau au 31/12/2022 834 841 796,92 euros 

Autres réserves antérieures  0,00 euros 

Total à affecter 924 025 987,17 euros 

Distribution d’un dividende 159 968 109,32 euros 

Et le solde en report à nouveau 764 057 877,85 euros 

Soit un total affecté de : 924 025 987,17 euros 

 
 
L’Associé Unique décide, sur la base du bénéfice de l’exercice clos le 31 décembre 
2022 s’élevant à 89 184 190,25 euros, de procéder à la distribution d’un dividende de 
159 968 109,32 euros soit 3,07 € par action. 
 
Le dividende sera mis en paiement par les soins de la Société au plus tard le 30 
septembre 2023. 
 
En application de l'article 243 bis du Code général des impôts, l'Associé Unique prend 
acte que les distributions de dividendes intervenues au titre des trois derniers 
exercices sont les suivantes : 
 

Exercice Dividende par action 

Exercice clos le 31.12.2021 1,73 euro   
Exercice clos le 31.12.2020 1,80 euro   
Exercice clos le 31.12.2019 0,00 euro 
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TROISIEME DECISION 
 
L'Associé Unique constate qu'aucune convention nouvelle entrant dans le champ 
d'application des dispositions de l'article L. 227-10 du Code de commerce n'a été 
conclue au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2022. 
 
 

QUATRIEME DECISION 
 
L’Associé Unique prend acte de l'expiration du mandat de Président de Monsieur 
Christophe BONNARD et décide de le renouveler pour une période d’un (1) an expirant 
à l'issue de la prochaine décision de l’Associé Unique devant statuer dans l'année 2024 
sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2023. 
 
 

CINQUIEME DECISION 
 
L’Associé Unique constate enfin que la durée du mandat du Commissaire aux Comptes 
titulaire de la société est la suivante : 
 

Nom et qualité du 
commissaire aux 
comptes 

Date de nomination / 
renouvellement 

Durée du 
mandat 

Expiration du 
mandat 

La société 
PRICEWATERHOUSE 
COOPERS AUDIT, 
titulaire 

Décision d’Associé Unique 
du 30 avril 2020 

5 exercices 
sociaux 

 A l’issue de la 
décision de 
l’Associé Unique 
devant statuer 
dans l’année 2025 
sur les comptes de 
l’exercice clos au 
31/12/2024 

 

 
SIXIEME DECISION 

 
L'Associé Unique confère tous pouvoirs à QUOTIDIEN JURIDIQUE, une marque de la 
société « LEXTENSO », ainsi qu’au porteur d’une copie ou d'un extrait du présent 
procès-verbal constatant ses délibérations en vue de l’accomplissement de toutes les 
formalités nécessaires. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DocuSign Envelope ID: 476F015C-934A-42E2-92CB-DB42805BF272

javascript:Redirection('506470032')


Société par Actions Simplifiée au capital de 260.534.380 Euros 

Siège Social : 11, rue de Tilsitt – 75017 Paris 

434 325 973 R.C.S. Paris 

 

4 

********* 
 
De tout ce que dessus, l’Associé Unique a dressé et signé le présent procès-verbal. 
 
 

 
Signature électronique 

 
Les présentes décisions sont signées par l’Associé Unique au moyen d'un procédé de 
signature électronique avancée mis en œuvre par un prestataire de services tiers, 
DocuSign, qui garantit la sécurité et l'intégrité des copies numériques conformément 
à l'article 1367 du Code civil et au décret d'application n°2017-1416 du 28 septembre 
2017 relatif à la signature électronique, transposant le règlement (UE) n°910/2014 du 
Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l'identification électronique et 
les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché 
intérieur. 
 
Le présent document, signé électroniquement via DocuSign, (i) constitue l'original, (ii) 
constitue une preuve littérale au sens de l'article 1366 du Code civil français (c'est-à-
dire qu’il a la même force probante qu'un document manuscrit signé sur papier, et (iii) 
sa signature électronique doit être considérée comme une signature originale. 

 
 
 
 
 
 

Pour Capgemini S.E 

L’Associé Unique 
 
 
 
 
 

____________________ 
 

Aïman EZZAT 
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Rapport du commissaire aux comptes 
sur les comptes annuels 
 
(Exercice clos le 31 décembre 2022)  
 
 
 
  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

PricewaterhouseCoopers Audit, SAS,  63, rue de Villiers  92208 Neuilly-sur-Seine Cedex 

Téléphone: +33 (0)1 56 57 58 59, www.pwc.fr 
 

Société d'expertise comptable inscrite au tableau de l'ordre de Paris - Ile de France. Société de commissariat aux comptes membre de la compagnie régionale de 
Versailles et du Centre. Société par Actions Simplifiée au capital de 2 510 460 €. Siège social : 63 rue de Villiers 92200 Neuilly-sur-Seine. RCS Nanterre 672 006 483. 
TVA n° FR 76 672 006 483. Siret 672 006 483 00362. Code APE 6920 Z. Bureaux : Bordeaux, Grenoble, Lille, Lyon, Marseille, Metz, Nantes, Neuilly-Sur-Seine, Nice, 

Poitiers, Rennes, Rouen,  Strasbourg, Toulouse. 
 

 

 
Rapport du commissaire aux comptes 
sur les comptes annuels 
 

(Exercice clos le 31 décembre 2022) 
 

 

 

A l'associé unique 

SOGETI SAS  

11 Rue de Tilsit 

75017 Paris 
 
 
Opinion  
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par décision de l'associé unique, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de la société SOGETI SAS relatifs à l’exercice clos le 31 
décembre 2022, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 
 
Fondement de l’opinion 
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la 
période du 1er janvier 2022 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon 
notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 
 
Règles et principes comptables 

 
La note B.2 « Immobilisations financières » de l’annexe expose les règles et méthodes comptables 
relatives à l’évaluation de la valeur d’utilité des immobilisations financières. 
Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre société, nous 
avons vérifié le caractère approprié des méthodes comptables précisées ci-dessus et des informations 
fournies dans les notes de l’annexe et nous nous sommes assurés de leur correcte application. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
Vérifications spécifiques 

 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du président et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés à l'associé unique.  
 
Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations 
relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de commerce.  
 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le président.  
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
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Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 
 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 

 

Fait à Neuilly-sur-Seine, le 26 avril 2023 

 

Le commissaire aux comptes 

PricewaterhouseCoopers Audit 

 

 

 

 

 
Romain Dumont   
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SOGETI SAS

Bilan - Actif
31/12/2021

Brut Amort. Net Net
Capital souscrit non appelé (I)
Frais d'établissement 95 95
Frais de développement
Concessions,brevets et droits similaires
Fonds commercial
Autres immobilisations incorporelles
Avances sur immobilisations incorporelles

TOTAL immobilisations incorporelles 95 95
Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel
Autres immobilisations corporelles
Immobilisations en cours
Avances et acomptes

TOTAL immobilisations corporelles
Participations selon la méthode de meq
Autres participations 1 502 850 9 546 1 493 304 1 493 304
Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières

TOTAL immobilisations financières 1 502 850 9 546 1 493 304 1 493 304
Total Actif Immobilisé (II) 1 502 945 9 640 1 493 304 1 493 304

Matières premières, approvisionnements
En cours de production de biens
En cours de production de services
Produits intermédiaires et finis
Marchandises

TOTAL Stock
Avances et acomptes versés sur commandes
Clients et comptes rattachés 312
Autres créances 21 21 607
Capital souscrit et appelé, non versé

TOTAL Créances 21 21 919
Valeurs mobilières de placement
dont actions propres:
Disponibilités 0 0 1

TOTAL Disponibilités 0 0 1
Charges constatées d'avance

Total Actif Circulant (III) 21 21 919
Frais d'émission d'emprunt à étaler (IV)
Prime de remboursement des obligations (V)
Ecarts de conversion actif (VI)

Total Général (I à VI) 1 502 965 9 640 1 493 325 1 494 224

En milliers d'euros
31/12/2022

3



SOGETI SAS

Bilan - Passif

31/12/2022 31/12/2021
Capital social ou individuel dont versé : 260 534 260 534 260 534

282 024 282 024
Ecarts de réévaluation

26 053 26 053

Réserves réglementées 102 102
Autres réserves

834 842 852 964
89 184 72 023

1 492 740 1 493 701

255
255

1 123
120 52

209 348
330 523

585 523

1 493 325 1 494 224

Report à nouveau

En milliers d'euros

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ....

Réserve légale
Réserves statutaires ou contractuelles

Autres emprunts obligataires

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

TOTAL CAPITAUX PROPRES (I)
Produit des émissions de titres participatifs
Avances conditionnées

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES (II)
Provisions pour risques
Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (III)
Emprunts obligataires convertibles

TOTAL GENERAL - PASSIF (I à V)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

TOTAL Dettes financières
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours
Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

TOTAL Dettes d’exploitation
Produits constatés d'avance

TOTAL DETTES (IV)
Ecart de conversion Passif (V)

Emprunts et dettes financières divers
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SOGETI SAS

France Exportation Total

681 681 260
681 681 260

681 260

123 124
4

 Sur actif circulant
 Pour risques et charges

0
128 124
554 136

89 201 72 252

0 0

89 201 72 252

18 1

18 1
89 183 72 251
89 736 72 387

Production vendue services

En milliers d'euros
31/12/2022

31/12/2021

Ventes de marchandises
Production vendue biens

Autres achats et charges externes

Chiffres d'affaires nets
Production stockée
Production immobilisée
Subventions d'exploitation
Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges
Autres produits

Total des produits d'exploitation (I)
Achats de marchandises (y compris droits de douane)
Variation de stock (marchandises)
Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)
Variation de stock (matières premières et approvisionnements)

Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitements
Charges sociales

Dotations
d’exploitation

 Sur immobilisations
Dotations aux amortissements
Dotations aux provisions
Dotations aux provisions
Dotations aux provisions

Total des produits financiers (V)

Autres charges
Total des charges d'exploitation (II)

RÉSULTAT D'EXPLOITATION
Bénéfice attribué ou perte transférée (III)
Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)
Produits financiers de participations
Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur provisions et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS  (I-II+III-IV+V-VI)

Dotations financières aux amortissements et provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières (VI)
RÉSULTAT FINANCIER

Compte de résultat

5



SOGETI SAS

Compte de résultat (suite)

En milliers d'euros 31/12/2022 31/12/2021
Produits exceptionnels sur opérations de gestion
Produits exceptionnels sur opérations en capital
Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des produits exceptionnels (VII)
Charges exceptionnelles sur opérations de gestion
Charges exceptionnelles sur opérations en capital
Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Total des charges exceptionnelles (VIII)
RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII -VIII)

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise  (IX)
Impôts sur les bénéfices  (X) 552 364

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V + VII) 89 882 72 512
TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VIII + IX + X) 698 490

BÉNÉFICE OU PERTE (total des produits - total des charges) 89 184 72 023
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SOGETI NEDERLAND BV / Cession de l’activité DMF à CAPGEMINI NEDERLAND BV :

. 0,72% par Capgemini Engineering Research and Development SAS.

Le 1er avril 2022, la société CAPGEMINI BELGIUM NV/SA a absorbé par voie de fusion la société ALTRAN
BELGIUM SA. En contrepartie de la fusion, l’actionnaire de l’entité absorbée, Altran Technologies SAS, a reçu
187 225 actions nouvelles de la société absorbante.
Post fusion, la capital de la société CAPGEMINI BELGIUM NV/SA s’élève à 26 268 560,56 € et est réparti
comme suit :

* Sa branche d’activité « IT France ». Cet apport a été effectué pour un montant net égal à 73 566 027,15 € ,
dont 239 707 € à titre d’augmentation de capital et 73 326 320,15 € à titre de prime d’apport, moyennant
l’attribution au profit de la société Altran Technologies SAS de 239 707 actions nouvelles de 1 €.
Après les apports partiels d’actif des activités FPS et IT France, le capital social de la Société est, au 1er avril
2022, de 7 296 894 euros et réparti entre les quatre associés comme suit :

. 75,39% par Capgemini France SAS,

. 19,08% par Sogeti SAS,

. 4,81% par Altran Technologies SAS,

Le 15 février 2022, la société CAPGEMINI NORGE AS a absorbé par voie de fusion la société ALTRAN
NORGE AS.

* Sa branche d’activité « Finance & Public Sector » (FPS). Cet apport a été effectué pour un montant net égal
à 42 894 645,65 €, dont 111 561 € à titre d’augmentation de capital et 42 783 085,65 € à titre de prime
d’apport, moyennant l’attribution au profit de la société Altran Technologies SAS de 111 561 actions nouvelles
de 1 €.

Aucun évènement marquant n'est intervenu au cours de l'exercice clos.

CAPGEMINI ENGINEERING RESEARCH AND DEVELOPMENT SAS (anciennement CAPGEMINI DEMS
FRANCE SAS) :
La Société CAPGEMINI DEMS FRANCE SAS a fait l’objet d’un changement de dénomination sociale avec
effet au 1er mars 2022 et est ainsi devenue Capgemini Engineering Research and Development SAS.

CAPGEMINI NORGE AS / ALTRAN NORGE AS :

CAPGEMINI TECHNOLOGY SERVICES SAS / Apport partiel d’actifs de la société Altran Technologies
S.A.S. de ses branches d'activités « Finance & Public Sector » (FPS) et « IT France » :
Aux termes des décisions du 1er avril 2022, les associés de la société CAPGEMINI TECHNOLOGY
SERVICES SAS ont approuvé l’apport partiel d’actif réalisé à son bénéfice par la société Altran Technologies
SAS, de l’ensemble des éléments d’actif et de passif composant à cette date :

CAPGEMINI BELGIUM NV/SA / ALTRAN BELGIUM SA :

Le 1er avril 2022, la société SOGETI NEDERLAND BV a cédé son activité Digital Manufacturing Business à la
société CAPGEMINI NEDERLAND BV, moyennant le prix reçu de 56 millions d'euros.

A. FAITS MARQUANTS DE L'EXERCICE

Les faits marquants concernant la société :

Les faits marquants concernant ses filiales

. 36,06% par Sogeti SAS,

. 35,75% par Capgemini NV,

. 16,27% par Altran Technologies SAS,

. 11,92% par Capgemini Nederland BV.
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B5. Provisions

La valeur d’utilité des immobilisations incorporelles est testée dès lors qu’il existe un indice de perte de valeur.

Les dettes, créances et disponibilités en devises sont valorisées au bilan au taux en vigueur à la date de clôture. La
différence résultant de la conversion des dettes et créances en devises à ce dernier cours est portée au bilan en écarts de
conversion. Les pertes latentes de change éventuelles donnent lieu à la comptabilisation d’une provision pour perte de
change.

La société n’a procédé à aucun changement de méthode comptable sur l’exercice clos le 31 décembre 2022.

Les créances correspondent à la juste valeur de la contrepartie à recevoir. En cas de différé de paiement au-delà des
délais accordés habituellement par la société, et lorsque l’effet est significatif sur la détermination de la juste valeur, les
paiements futurs font l’objet d’une actualisation.

Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable.

Une provision pour dépréciation est constituée lorsque la valeur d'utilité est inférieure à la valeur d'acquisition. La valeur
d'utilité est estimée par la methode des flux nets de trésorerie futurs actualisés ajustés de l'endettement net et des impôts
différés le cas échéant, soit selon la quote-part de situation nette consolidée, soit encore, dans certains cas, par référence
à la valeur de marché de transactions comparables.

La valeur brute des titres de participation et des autres titres immobilisés figurant au bilan est constituée par leur coût
d'acquisition (y compris les frais d'acquisition des titres).

Une provision est reconnue au bilan de clôture d'un exercice si et seulement s’il existe une obligation actuelle (juridique ou
implicite) résultant d'un évènement passé, s'il est probable qu'une sortie de ressources représentatives d'avantages
économiques sera nécessaire pour éteindre l'obligation et si le montant de l'obligation peut être estimé de manière fiable.

Les factures à émettre ou émises d’avance ainsi que les factures non parvenues sont comptabilisées hors TVA.

Les charges et produits en devises sont enregistrés pour leur contrevaleur à la date de l’opération, ou au taux couvert
lorsque des couvertures de change ont été mises en place.

Les immobilisations incorporelles sont comptabilisées à leur valeur historique, et n’ont pas fait l’objet de réévaluation.

Les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ont été élaborés et présentés conformément aux dispositions du Code
de Commerce, aux principes comptables généralement admis en France et au règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014
relatif au Plan Comptable Général à jour des différents règlements complémentaires à la date d'établissement desdits
comptes annuels, et ce dans le respect du principe de prudence, de l’indépendance des exercices, et en présumant de la
continuité de l’exploitation

Les principales méthodes utilisées sont présentées ci-après :

La méthode de base pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

B. PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES

B1. Immobilisations incorporelles 

B2. Immobilisations financières

B3. Créances et dettes

B4. Opérations en devises

B6. Changement de méthode comptable
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95 95

95 95

95 95

95 95

95 95

95 95

Constructions, Installations générales, agencements

Dotations Diminutions ou
reprises Au 31/12/2022Au 31/12/2021Montants exprimés en milliers d'euros

Matériel de bureau, informatique et mobilier
Emballages récupérables et divers

Total amortissements sur immobilisations corporelles
TOTAL

Total immobilisations corporelles
Acomptes

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV)

Frais d’établissement et de développement
Autres postes d’immobilisations incorporelles

Installations techniques, matériels et outillages
Installations générales, agencements divers
Matériel de transport

Total  amortissements sur immobilisations incorporelles
Terrains
Constructions sur sol propre
Constructions sur sol d’autrui

Immobilisations corporelles en cours

Terrains

Installations générales et agencements

Constructions sur sol propre
Constructions sur sol d'autrui

Matériel de bureau et informatique, mobilier
Emballages récupérables et divers

Au 31/12/2022

Installations techniques, matériels et outillages
Matériel de transport

Total immobilisations incorporelles

Constructions installations, agencements…

Montants exprimés en milliers d'euros

Autres postes d'immobilisations incorporelles (II)
Frais d'établissement et de développement (I)

AcquisitionsAu 31/12/2021 Diminutions

C. INFORMATIONS RELATIVES AU BILAN ACTIF

C1. Immobilisations incorporelles et corporelles

C2. Amortissements
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1 502 850 1 502 850

1 502 850 1 502 850

9 546 9 546

9 546 9 546

9 546 9 546

Montant brut A un an au plus A plus d’un an

21 21

21 21

21 21

Acquisitions Diminutions Au 31/12/2022

Dépréciations sur stocks et encours
Dépréciations sur créances clients

Dépréciations sur actif immobilisé

TOTAL

Dépréciations sur immobilisations corporelles

Autres dépréciations

Montants exprimés en milliers
d'euros Au 31/12/2021

Diminutions ou
reprises Au 31/12/2022Montants exprimés en milliers

d'euros Au 31/12/2021 Dotations

Dépréciations sur titres mis en équivalence
Dépréciations sur titres de participations
Dépréciations sur immobilisations financières

Participations évaluées par mise en équivalence
Autres participations
Autres titres immobilisés
Prêts et autres immobilisations financières

Dépréciations sur immobilisations incorporelles

Prêts et avances consentis aux associés

Impôts sur les bénéfices
Taxe sur la valeur ajoutée
Autres impôts
Etat - divers

Charges constatées d'avance

Prêts accordés en cours d'exercice
Remboursements obtenus en cours d'exercice

       TOTAL CREANCES LIEES A L’ACTIF CIRCULANT

TOTAL DES CREANCES

Etat et autres collectivités

Dépréciations sur actif circulant
TOTAL

Securité sociale et autres organismes sociaux

Groupes et associés
Débiteurs divers

Les créances détenues par la société s’élèvent à 21 milliers d’euros en valeur brute au 31 décembre 2022 et se
décomposent comme suit :

Montants exprimés en milliers d'euros

TOTAL DES CREANCES LIEES A L’ACTIF IMMOBILISE

Créances rattachées à des participations
Prêts
Autres immos financières

Clients douteux ou litigieux
Autres créances clients
Créances représentatives de titres prêtés
Personnel et comptes rattachés

C3. Immobilisations financières

C4. Dépréciation des postes de l'actif

C5. Etats des échéances des créances

10



SOGETI SAS

Liées >50%
Avec lesquelles la

société a un lien de
partcipation de 10% à

<50%
Capital souscrit non appelé
Participations 563 063 920 964
Créances rattachées à des participations
Prêts
Autres titres immobilisés
Autres immobilisations financières
Créances clients et comptes rattachés
Autres créances 21
Charges constatées d'avance
Total 563 084 920 964

Montants exprimés en milliers d'euros

Montant concernant les entreprises

C6. Créances concernant les entreprises liées

11



SOGETI SAS

Au 01/01/2022 260 534 26 053 261 576 20 448 102 852 964 72 023 1 493 701

Affectation du résultat N-1 72 023 (72 023)

Distribution de dividendes (90 145) (90 145)

Résultat de l'exercice N 89 184 89 184

Au 31/12/2022 260 534 26 053 261 576 20 448 102 834 842 89 184 1 492 740

Montant brut A un an au
plus

A plus d’un
an et - de
cinq ans

A plus de
cinq ans

255 255
1 1

117 117

3 3

209 209

585 585

Montant concernant les entreprises

Montants exprimés en milliers d'euros
Liées >50%

Avec lesquelles la société a
un lien de participation de

10% à <50%

Emprunts et dettes financières divers 255
Avances et acomptes reçus sur commande en cours
Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

209Autres dettes
Produits constatés d'avance

Total 464

TotalRésultat de
l'exercice

Montants exprimés en
milliers d'euros

Report à
nouveau

Réserves
indisponibles

Prime de
fusion

Prime
d'émission

Réserve
légaleCapital social

Au 31 décembre 2022, le capital social est composé de 52 106 876 actions de valeur nominale 5 euros, détenues à 100% par Capgemini SE.

Montants exprimés en milliers d'euros

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts auprès des établissements de crédits moins de 1 an à l'origine
Emprunts auprès des établissements de crédits plus de 1 an à l'origine
Emprunts et dettes financières divers
Fournisseurs et comptes rattachés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Groupes et associés
Autres dettes
Dette représentative de titres empruntés
Produits constatés d'avance

TOTAL DES DETTES
Emprunts souscrits en cours d'exercice
Emprunts remboursés en cours d'exercice
Emprunts auprès des associés personnes physiques

Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Etat et autres collectivités publiques

Impôts sur les bénéfices
Taxe sur la valeur ajoutée
Obligations cautionnées
Autres impôts

D. INFORMATIONS RELATIVES AU BILAN PASSIF

D1. Tableau de variation des capitaux propres

D2. Etats des échéances des dettes

Les dettes dues par la société s’élèvent à 585 milliers d’euros en valeur brute au 31 décembre 2022 et se décomposent comme suit :

D3. Dettes concernant les entreprises liées
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D4. Charges à payer

Exercice 2022
4
1
3

4

Liées >50%
Avec lesquelles la société a
un lien de partcipation de

10% à <50%

Charges financières (18)

Produits financiers 65 387 23 131

Total 65 369 23 131

Montants exprimés en milliers d'euros

Montant concernant les entreprises

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés
Autres dettes

TOTAL

DETTES D'EXPLOITATION
Montants exprimés en milliers d'euros

DETTES FINANCIERES

DETTES DIVERSES

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières divers
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Le montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan s’élève à :

E. INFORMATIONS RELATIVES AU COMPTE DE RESULTAT

E1. Charges et produits financiers avec les entreprises liées
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E2. Impôt sur les bénéfices

Calcul de l'impôt
25,00%

Résultat courant 89 736 22 434
Résultat exceptionnel
Participation de l'exercice
Résultat comptable avant impôt 89 736 22 434
Différences fiscales (87 528) (21 882)

TOTAL 2 208 552

31/12/2022
Résultat avant impôt

89 184
552

89 736

89 736

31/12/2022 31/12/2021
Allègements de la dette future d'impôt :

Déficits reportables 2 787
Autres éléments

TOTAL 2 787
Taux d'impôt sur différences temporaires 25,00% 25,00%

IMPOTS DIFFERES 697

Provisions pour hausse de prix

Intégration fiscale

La société Sogeti SAS est membre du Groupe d'intégration fiscale ayant pour société mère la
société Capgemini SE, dont le siège social est situé 11 rue de Tilsitt - 75017 PARIS.

L'impôt sur les sociétés supporté par la société Sogeti SAS est égal à celui qui serait payé en
l'absence d'intégration fiscale.

Résultat net de l'exercice

Montants exprimés en milliers d'euros
31/12/2022

Ventilation de l'Impôt sur les bénéfices

Résultat avant impôt

Montants exprimés en milliers d'euros

Incidence des évaluations fiscales dérogatoires

Impôts sur les bénéfices (nets de crédits d'impôt)
Résultat avant impôt
Variation des provisions réglementées :

Amortissements dérogatoires

Variation de la dette future d'impôt

Montants exprimés en milliers d'euros
Exercices

Autres évaluations dérogatoires
TOTAL
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F. INFORMATIONS DIVERSES

F1. Identité de la société mère consolidante

F2. Engagements hors bilan

ENGAGEMENTS DONNES :
 - Engagements financiers :

 - Cautions données sur les locaux loués par la filiale Capgemini ER&D 307

- Autres (1) (2)

 - Autres engagements donnés :

- Titres de participations

- Autres

TOTAL 307

Les comptes de la société sont consolidés selon la méthode de l'intégration globale dans les comptes de
la société Capgemini SE, dont le siège est 11 rue de Tilsitt - 75017 PARIS.

Engagements donnés - Montants exprimés en milliers d'euros 31/12/2022

Par ailleurs, la société n'a reçu aucun engagement hors bilan.

(1) Suite à l’extension du contrat cadre, en 2021, par Sandvik avec Sogeti Sverige AB,  Sogeti SAS a été
amenée à mettre en place, le 7 septembre 2021, une garantie pour faire face à d’éventuelles défaillances
dans la réalisation de ce contrat. Cette garantie est limitée dans le temps et au montant correspondant
aux prestations rendues par Sogeti Sverige et toute filiale du Groupe intervenant dans le cadre de ce
contrat. Cette garantie, qui n’est pas à première demande, peut-être actionnée dans un délai maximum de
12 mois après la fin du contrat cadre soit d’ici le 15 juin 2027 au plus tard. Au 31 décembre 2022, elle
n’était pas actionnée.

(2) Dans le cadre de contrats de prestations d’ingénierie et de planification logistique signés par des
filiales du Groupe Capgemini avec Airbus toujours en cours à la clôture de l’exercice 2022, Sogeti SAS a
été amenée à mettre en place des garanties de performance et des garanties financières pour faire face à
d’éventuelles défaillances dans la réalisation de ces contrats. Ces garanties, à première demande, en
partie plafonnées conformément aux conditions de responsabilité de chaque contrat principal concerné,
n’étaient pas actionnées au 31 décembre 2022.
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Sogeti Nederlands BV (Pays-Bas) 290 198 290 198 100,00% 0 23 500 EUR 11 115 85 500 275 923

Sogeti Sverige (Suède) 78 894 78 894 100,00% 0 14 011 SEK 41 000 192 076 1 912 347

Capgemini ER&D SAS (France) 75 805 75 805 79,96% 0 15 876 EUR 15 246 100 483 315 051

Sogeti Deutschland GmbH (Allemagne) 64 599 64 599 100,00% 0 8 000 EUR 550 27 093 108 596

Capgemini Ireland Ltd (Irlande) 20 000 20 000 100,00% 0 4 000 EUR 107 24 566 54 867

Capgemini Danmark A/S (Danemark) 24 020 24 020 100,00% 0 DKK 42 140 34 547 527 392

Sogeti UK Ltd (Royaume-Unis) 9 546 0 100,00% 0 GBP 3 148 0

Capgemini Technology Services (France) 783 076 783 076 19,08% 0 16 612 EUR 7 297 498 027 3 248 935

Capgemini Belgium (Belgique) 70 891 70 891 36,06% 0 EUR 26 254 6 398 345 136

Capgemini España (Espagne) 28 566 28 566 14,27% 0 EUR 43 368 (17 619) 375 115

Capgemini Finland OY (Finlande) 38 431 38 431 28,98% 0 6 520 EUR 5 000 13 017 127 212

Capgemini Norge AS (Norvège) 18 823 18 823 9,13% 0 682 NOK 50 079 186 555 2 715 510

Néant

TOTAL 1 502 850 1 493 304 0 89 201

Aucun évènement n'est survenu entre la date de clôture et la décision de l'associé unique.

Pourcentage
de

détention

Prêts et
avances
accordés

Dividendes
encaissés au

cours de
l'exercice

Informations financières relatives au dernier excercice clos
(en milliers - devise fonctionnelle de la filiale)

Capitaux
propres autres
que le capital

Chiffre
d'affaires hors

taxes
Devise Capital social

2. Participations non reprises en A

1. Filiales (+50% capital détenu)

2. Participations (10 à 50% du capital détenu)

1. Filiales non reprises en A

Montants exprimés en milliers d'euros Brute

Valeur comptable des titres
détenus

Nette

F3. Liste des filiales et des participations

A. Renseignements concernant les filiales et participations

B. Renseignements globaux concernant les autres filiales et participations

G. EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE
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